
A quel moment l’Education Accélérée représente-t-elle 
une réponse appropriée ?

Quel est l’obstacle spécifique qui empêche l’apprentissage des élèves ?

Différence de 
langue et de contenu 

des programmes 
scolaires

Le programme de transition 
scolaire constitue la 

réponse la plus appropriée. 
Il est un programme de 

court terme qui propose 
des cours de préparation 

ciblés afin d’appuyer la 
réussite des apprenants (par 
ex en matière d’acquisition 

linguistique et/ou culturelle) 
en comblant les différences 
entre le programme scolaire 
de l’environnement d’origine 

et d’accueil. Le programme 
de transition scolaire 

constitue une passerelle 
vers un modèle différent 

d’éducation certifié. 

Le programme de soutien 
scolaire constitue 
la réponse la plus 

appropriée. Il fournit 
un accompagnement 

complémentaire ciblé, 
en parallèle des heures 
de classe régulières. Il 

s’adresse aux apprenants 
ayant besoin d’un 

soutien court terme 
pour renforcer leurs 
connaissances d’une 

matière ou d’une 
compétence en vue 

d’achever le programme 
scolaire de système 

formel. 

Le programme de 
rattrapage scolaire 

constitue la réponse 
la plus appropriée. Il 

s’adresse aux enfants et 
jeunes assidus en classe 
et dont la scolarité a été 

subitement interrompue. 
Le programme s’inscrit 
dans le court-terme et 
offre la possibilité aux 
apprenants d’assimiler 

les enseignements 
perdus suite à 

l’interruption de la 
scolarité, et afin de 

réintégrer le système 
formel.

Le programme d’Education 
accélérée constitue la réponse la plus 

appropriée Un programme flexible 
et adapté à l’âge de l’apprenant. Il 

favorise l’accès à l’éducation dans un 
délai accéléré pour des populations 
défavorisées, des enfants trop âgés 
non scolarisés ainsi que des jeunes 
déscolarisés dont l’éducation a été 
interrompue du fait de la pauvreté, 

la marginalisation, les conflits et 
les crises. L’objectif du PEA est 
de procurer aux apprenants un 

certificat de compétences équivalant 
à une éducation de base, ainsi 

qu’une méthode d’apprentissage 
en adéquation avec leur maturité 

cognitive.

Niveau inférieur 
au niveau scolaire 

attendu

Manque d’espace 
dans le système 
scolaire formel

Le PEA n’a pas pour but d’agrandir 
la taille du système scolaire formel 
pour les filles et les garçons en âge 

de fréquenter l’école primaire.

Le PEA n’est pas adapté. Pour les 
enfants de moins de 10 ans : étudier 

les possibilités de les inscrire dans 
des écoles primaires formelles 
ou d’autres formes d’éducation 
alternative. Pour les plus de 18 
ans : envisager des programmes 

d’éducation pour les adultes.

Les apprenants ont-ils entre  
10 et 18 ans ?

OUINON

NON

Les apprenants âgés de 10 à 18 ans 
ont-t-il manqué une ou plusieurs 

années d’école ?

Restrictions sur le 
plan des politiques

Âge de l’apprenant

OUI


